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Comment faire ses choix sur 
PARCOURSUP et/ou ailleurs ?



Qu’est-ce que PARCOURSUP ?

Procédure d’admission en première année des 
formations post-bac

¤ Trouver des informations sur les formations

¤ Déposer des vœux de poursuite d’études 

¤ Répondre aux propositions d’admission





Phase 1 : 17 janvier / 14 mars : Création du dossier

¨ Ce qu’il faut avoir sous les yeux pour 
l’inscription
¤ Identifiant National Élève (INE)
¤ Adresses mail et numéros de portable valides (élève + 

parents)
¤ Relevé de notes des épreuves anticipées de 1ère
¤ Relevé de notes du Baccalauréat (si déjà titulaire)
¤ Dernier avis d’imposition (CPGE avec internat, bourses)

¨ Ce qu’il faut faire ensuite
¤ Noter son n° de dossier
¤ Définir un mot de passe et le conserver précieusement



Les vœux peuvent porter sur de très nombreux
établissements et presque tous les types de
formations (23 000 au niveau national)

• Des formations non sélectives : les différentes licences et les 
parcours d’accès aux études de santé (PASS)

• Des formations sélectives : classes prépa, BTS, BUT (Bachelor
Universitaire de Technologie ), formations en soins infirmiers (en 
IFSI) et autres formations paramédicales, formations en travail social 
(en EFTS), écoles d’ingénieur, de commerce et de management, 
Sciences Po/ Instituts d’Etudes Politiques, formations en 
apprentissage, écoles vétérinaires, formations aux métiers de la 
culture, du sport…

Formations concernées



Formations non concernées
Quelques rares formations proposées par des établissements 

privés ne sont pas présentes sur Parcoursup, il s’agit 
notamment de :

¤ Certaines écoles de commerce

¤ Certaines écoles d’ingénieurs

¤ Certaines écoles de gestion

¤ Se renseigner auprès de chaque école, chacune ayant ses 
propres conditions d’admission !

¤ Il est conseillé aux élèves étant dans cette situation de 
télécharger la fiche d’attestation de non-inscription 
(téléchargeable sur PARCOURSUP)



Un vœu est le choix d’une formation
dispensée par un établissement.

Il peut s’agir de vœux simples (exemples :
licences de psychologie, STAPS, Arts…)

Ou de vœux multiples (BTS, DUT, CPGE,
Ecoles de commerce, d’ingénieurs…)

Qu’est-ce qu’un vœu ?



Focus vœu multiple

> Un vœu multiple est un regroupement de plusieurs formations 
similaires (exemple : le vœu multiple BTS « Management commercial 
opérationnel » qui regroupe toutes les formations de BTS « MCO » à l’échelle 
nationale).

> Un vœu multiple compte pour un vœu parmi les 10 vœux possibles.

Ø Chaque vœu multiple est composé de sous-vœux qui correspondent 
chacun à un établissement différent. Vous pouvez choisir un ou plusieurs 
établissements, sans avoir besoin de les classer. 

Ø A noter :II n’est possible de sélectionner que 5 vœux multiples 
maximum pour les filières IFSI, orthoptie, audioprothèse et 
orthophonie qui sont regroupées au niveau territorial.



Formation dont le nombre de sous-vœux 
est limité

Les formations dont le nombre de sous-vœux est limité à 10 par vœu 
multiple dans la limite de 20 sous-vœux au total : 

• Les BTS et les BUT regroupés par spécialité à l’échelle nationale 

• Les DN MADE regroupés par mention à l’échelle nationale 

• Les DCG (diplôme de comptabilité et de gestion) regroupés à l’échelle 
nationale 

• Les classes prépas regroupées par voie à l’échelle nationale



Formations dont le nombre de sous vœux 
n’est pas limité

• Les IFSI (Instituts de Formation en Soins Infirmiers) et les instituts 
d'orthophonie, orthoptie et audioprothèse regroupés à l’échelle territoriale. A 
noter : limitation de 5 vœux multiples maximum par filière 

• Les EFTS (Etablissements de Formation en Travail Social) regroupés par 
diplôme d’Etat à l’échelle nationale 

• Les écoles d'ingénieurs et de commerce/management regroupées en réseau 
et qui recrutent sur concours commun 

• Le réseau des Sciences Po / IEP (Aix, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-
Laye, Strasbourg et Toulouse) et Sciences Po / IEP Paris 

• Les parcours spécifiques "accès santé" (PASS) en Ile-de-France regroupés 
à l’échelle régionale 

• Le concours commun des écoles nationales vétérinaires



Exemples :

Vous demandez un BTS « Métiers de la chimie » dans 7 
établissements différents
àDans votre dossier, ces demandes comptent pour 1 vœu multiple (le 

BTS) et 7 sous-vœux (les établissements) qui sont décomptés dans la 
limite des 20 sous-vœux autorisés.

Le regroupement d’instituts de formation en soins infirmiers (IFSI) 
de l’Université Bretagne Sud propose 3 instituts. Vous demandez 
deux instituts au sein de ce regroupement : 
àDans votre dossier, ces demandes comptent pour 1 vœu multiple (le 

regroupement d’IFSI) et 2 sous-vœux (les instituts), qui ne sont pas 
décomptés. 

NB : dans le dossier Parcoursup, un compteur de vœux 
permet de suivre les vœux multiples et sous-vœux 
formulés.



Vœux multiples : cas particulier

Ecoles d'ingénieurs et écoles de commerce
organisées en réseaux d'établissements

¤ Concours commun = 1 vœu

¤ Chaque école du réseau = 1 sous-vœu

¤ Le nombre de sous-vœux n'est pas limité !
Ex : Concours Geipi Polytech (34 écoles)

n Participation au concours = 1 vœu
n Je peux postuler sur autant d'écoles que je veux sur ces 34 

écoles



Zoom : Formations métiers de la culture 

¨ De nouvelles formations aux métiers de la
culture (architecture, paysage, patrimoine, art, design
et du spectacle vivant) ont rejoint Parcoursup

¨ Seules les formations d’art et du spectacle
vivant publiques relevant du ministère de la Culture
sont encore en majorité hors Parcoursup



Zoom : Sciences Po (IEP)
• Procédure Sciences Po Paris à Parcoursup (dates spécifiques, consulter le 

site ) :

• https://www.sciencespo.fr/fr/admissions-bourses/en-un-coup-doeil-les-
admissions/

• Les Sciences Po du réseau: la procédure pour intégrer l’un des 7 IEP (Aix, 
Lille, Rennes, Strasbourg, Saint-Germain-en-Laye, Strasbourg et 
Toulouse) se déroulera uniquement dans Parcoursup. 

• Les 3 épreuves du concours sont prévues le 20 avril 2024 (Questions Contemporaines, Histoire 
et LV). Ces épreuves écrites seront complétées par : la moyenne des notes de terminale LVA et 
LVB et la moyenne des deux notes obtenues aux épreuves de spécialité. 1140 places proposées
Renseignements et calendrier : reseau-scpo.fr

https://www.sciencespo.fr/fr/admissions-bourses/en-un-coup-doeil-les-admissions/


ZOOM SUR SANTE
• Pour la seconde année, trois parcours sont possibles:

• Une licence avec option « accès santé » L.AS (exemple : licence de Droit,
SVT, Economie avec des enseignements supplémentaires liés à l’option santé) :
filière sélective, sélection sur dossier pour l’accès aux études de médecine

• Un Parcours Spécifique « Accès Santé » avec une option d’une autre
discipline (exemple : PASS option Droit, PASS option biologie, etc…) : filière
sélective, concours d’accès aux étude de médecine

• La L.SPS (Sciences pour la Santé) : filière sélective, concours d’accès aux
études de médecine

• Tous les profils auront des formations adaptées : les profils scientifiques
pourront choisir entre PASS, L.AS et L.SPS et les non-scientifiques auront accès à
un large panel de L.AS dans des domaines variés

• Précision : pas de redoublement autorisé



ZOOM : SANTE

¨ Les candidats ont les mêmes chances d’accéder aux
études de santé via une L.AS ou PASS, moins par L.
SPS

¨ 3 Principes de la réforme :

• Possibilité d’accès après une, deux ou trois années d’études à
l’université ou poursuite vers une licence

• Trois chances de candidater aux études de santé tout au long du
premier cycle



Zoom apprentissage

Près de 7 500 formations en apprentissage disponibles en STS, IUT,
Mentions complémentaires…
Etre étudiant apprenti c’est : 
ü Être étudiant et surtout salarié
ü Alterner formation pratique chez un employeur et une formation 

théorique dans un établissement (ex : un centre de formation 
d’apprentis - CFA)

ü Un plus pour trouver du travail en fin de formation et s’insérer 
durablement 

L’apprenti doit signer un contrat d’apprentissage avec un employeur
Les établissements (CFA) accompagnent leurs candidats pour 

trouver un employeur



Les nouvelles formations accessibles depuis la 
rentrée 2021 dans Parcousup

• Les quatre Écoles nationales vétérinaires françaises (ENV) 
• Les Bachelors Universitaires Technologiques - BUT qui remplacent les DUT 

(cursus intégré de 3 ans pour atteindre le grade licence et 24 spécialités 
inchangées)

• Les classes préparatoires : la CPGE « Mathématiques, physique, ingénierie, 
informatique » (MP2I)  et la CPGE « Economique et commerciale voie générale 
(ECG) »

• Les Parcours préparatoires au professorat des écoles (PPPE)
• Et aussi des bachelors, des formations en apprentissage, etc…

• A la rentrée 2024 : ont été ajoutées TOUTES LES FORMATIONS DES ECOLES 
PUBLIQUES D’ART ET DE DESIGN



Parcoursup.fr : plus de 21 000 fiches de 
formations détaillées



Cette rubrique présente les critères et leur importance 
retenue par les responsables des formations.
Exemple : le critère essentiel de la formation x sera les 
résultats scolaires.
NB : Les frais de scolarité sont indiqués pour les étudiants 
boursiers ou non. 
Les dates des journées portes ouvertes également. 
BTS : le taux  d’insertion dans la vie professionnelle est 
précisé.

Une nouvelle rubrique « connaitre les critères d’analyse des 
candidatures » et les frais de scolarité sont désormais 
précisés.



6 rubriques clés pour chaque formation



À noter sur la saisie des vœux 

¨ Jusqu’à 10 vœux (10 supplémentaires pour 
l’apprentissage)

¨ Les vœux ne sont pas hiérarchisés (mais il est 
important de les hiérarchiser pour soi)

¨ Pour certaines formations de CPGE, il est possible de 
demander la même formation avec et sans internat
(même CPGE avec ou sans internat = 1 vœu)-

Attention cependant à ne pas demander des 
vœux qu’avec internat!

Conseil : diversifiez vos vœux et évitez de n’en 
formuler qu’un seul.



Le secteur géographique
Pour les formations sélectives (BTS, BUT, IFSI, écoles…)
>Les lycéens peuvent faire des vœux pour les formations qui les intéressent où qu’elles soient, 

dans leur académie ou en dehors. Il n’y a pas de secteur géographique. 

>Pour les formations non-sélectives (licences, PASS)
>Les lycéens peuvent faire des vœux pour les formations qui les intéressent dans leur 

académie ou en dehors. Lorsque la licence ou le PASS est très demandé, une priorité au 
secteur géographique (généralement l’académie) s’applique : un pourcentage maximum de 
candidats résidant en dehors du secteur géographique est alors fixé par le recteur.

>L’indication du secteur est affichée aux candidats. Les pourcentages fixés par les recteurs seront 
affichés sur Parcoursup avant le début de la phase d’admission. 

Secteur géographique Ile-de-France : il n’est fait aucune distinction entre les 3 
académies de Créteil, Paris et Versailles. 

Par exception, sont considérés comme « résidant dans l’académie » où se 
situe la licence demandée :
> Les candidats qui souhaitent accéder à une mention de licence qui n’est pas dispensée dans leur 
académie de résidence 



L’attestation de passation du questionnaire pour 
les vœux en licence de droit et sciences 

Obligatoire pour les candidats qui formulent des vœux en 
licence de Droit ou dans les licences de Sciences :

Un questionnaire en ligne sur le site Terminales2022-20223.fr
àAccessible (à partir du 17 janvier 2024) à partir des fiches de 

formations concernées ;
àPour avoir un aperçu des connaissances et des compétences 

à mobiliser dans la formation demandée ;
à Les résultats n'appartiennent qu’au seul candidat : pas de 
transmission aux universités.

Une attestation de passation à télécharger est à joindre à 
son dossier.           



La demande de césure : mode d’emploi 

Un lycéen peut demander une césure directement après le bac : 
possibilité de suspendre temporairement une formation afin d’acquérir 
une expérience utile pour son projet de formation (partir à l’étranger, 
réaliser un projet associatif, entrepreneurial etc…)

> Durée la césure : d’un semestre à une année universitaire 
> Demande de césure à signaler lors de la saisie des vœux sur Parcoursup (en cochant la 

case « césure »)
> L’établissement prend connaissance de la demande de césure après que le lycéen a 

accepté définitivement la proposition d’admission > Le lycéen contacte la formation pour 
s’y inscrire et savoir comment déposer sa demande de césure

> La césure n’est pas accordée de droit : une lettre de motivation précisant les objectifs et le 
projet envisagés pour cette césure doit être adressée au président ou directeur de 
l’établissement

> A l’issue de la césure, l’étudiant pourra réintégrer la formation s’il le souhaite sans 
repasser par Parcoursup



Phase 2 : Finalisation des vœux

Du 14 Mars au 3 Avril (23H59 inclus)

¤ Compléter chaque candidature

n Motiver son projet de formation en quelques lignes, 
pour chaque vœu

n Remplir « Activités et centres d’intérêts »

n Fournir les documents demandés

n « Ma préférence »

¤ Confirmer chacun de ses vœux



Phase 3 : Propositions et réponses

À partir du 30 mai et jusqu’au 12 Juillet

¤ Chaque candidat reçoit des réponses pour chaque vœu et 
sous-vœu, signalées par l’appli (téléchargement, mail et 
SMS, dans la messagerie intégrée au dossier Parcoursup)

¤ Plusieurs types de réponses : 
n Formation sélective : 

n « Oui »
n « Non »
n « En attente »

n Formation non sélective : 
n « Oui »
n « Oui, en attente de place »
n « Oui, si »
n « Oui si, en attente de place »



Propositions et réponses

¨ « Oui, si… »
¤ Proposition d'admission avec un parcours de 

formation personnalisé :
n Remise à niveau
n Cursus pluridisciplinaire
n Cursus autonomie ou accompagné
n Cursus accéléré ou progressif

¨ « En attente »
¤ Inscrit sur une « liste supplémentaire » de candidats 

qui devront attendre qu’une place se libère sur la liste 
principale des admis pour être eux-mêmes 
véritablement admis



Les délais pour répondre aux vœux d’admission 

- Les dates limites pour accepter ou refuser une 
proposition sont affichées clairement dans le 
dossier candidat.

- Si le candidat ne répond pas dans les délais, la   
proposition d’admission est supprimée



Comment répondre aux propositions ?

¨ Au-delà du délai, une non réponse libère la place 
pour un autre candidat (vœu où il a un « oui en attente »)

¨ Dès qu'il a au moins deux propositions, chaque candidat 
doit choisir !

¨ Lorsqu’il accepte une proposition il peut aussi conserver 
ses vœux en attente !

¨ Après avoir accepté la proposition, se rendre dans
l’établissement pour s’inscrire (attention le
calendrier est propre à chaque école)



Communications aux familles

- Consultation des bulletins de la fiche Avenir : 3 avril
- Contrôle continu 1er et second trimestres de Terminale, 3 trimestres de 1ère
remontés dans Parcoursup (3ème trimestre de Terminale intégré dans 
Parcoursup pour la procédure complémentaire)
- Consultation de l’intégralité de la fiche Avenir : 30 mai
------------------------------------------------------------------------------------------

NB : pour les candidats en situation de handicap, prendre contact avec les 
référents handicap des formations ( à partir du 17 janvier)
Avant  le 3 avril : renseigner la fiche de liaison (qui permet de faciliter la 
préparation de la rentrée étudiante et peut être utile à la CAES – cette 
fiche n’est pas transmise aux formations pour l’examen du dossier)



Les solutions pour les candidats qui n’ont pas 
reçu de proposition d’admission 

Ø Dès le 30 mai 2024 : les lycéens qui n'ont fait que des demandes en 
formations sélectives et qui n’ont reçu que des réponses négatives peuvent 
demander un accompagnement au lycée (PP, PPO, PSY EN) ou dans 
un CIO pour définir un nouveau projet d’orientation et préparer la 
phase complémentaire

NB : les élèves en situation de handicap ou présentant un trouble 
invalidant et les sportifs de haut niveau qui sont sans affectation 
peuvent saisir la CAES.
> Du 11 juin au 12 septembre 2024 : pendant la phase complémentaire, les 
lycéens peuvent formuler jusqu’à 10 nouveaux vœux dans des formations 
disposant de places vacantes
> A partir du 4 juillet 2024 : les candidats peuvent solliciter depuis leur 
dossier l’accompagnement de la Commission d’Accès à l’Enseignement 
Supérieur (CAES) de leur académie : elle étudie leur dossier et les aide à 
trouver une formation au plus près de leur projet en fonction des places 
disponibles



Ressources en ligne

https://lycee-avenirs.onisep.fr/recherche?context=lycee
informations sur les filières, les formations, les métiers… 

https://www.euroguidance-france.org/ mobilité, « au pair », service 
civique …

https://lycee-avenirs.onisep.fr/recherche?context=lycee
https://www.euroguidance-france.org/


MOOC



Guide Studyrama



Services d’assistance et de 
contact (dès le 17 janvier 2024)

¨ Numéro Vert : 0 800 400 070 (10H / 16H) accessible aux 
personnes sourdes ou malentendantes avec 3 choix possibles :

o Choix 1 : questions d’orientation post bac, filières de formation et métiers
o Choix 2 : questions d’information sur la procédure Parcoursup
o Choix 3 : questions relatives au dossier personnel des candidats sur 
Parcoursup.gouv.fr 

¨ Messagerie « contact » depuis le dossier candidat 
¨ S’abonner aux comptes sociaux Parcoursup

x @parcoursupinfo et @parcoursup_info
Instagram @parcoursupinfo



Une vidéo tutoriel:
https://www.youtube.com/watch?v=ewlig3bNW9A
Questions / réponses
https://eduscol.education.fr/document/48209/download

Accompagnement 

https://www.youtube.com/watch?v=ewlig3bNW9A
https://eduscol.education.fr/document/48209/download


Demande de bourse et/ou de logement 

• Créer son dossier social étudiant (DSE) sur 
www.messervices.etudiant.gouv.fr pour demander une bourse 
et/ou un logement

Simulateur bourses : https://simulateur.lescrous.fr/
NB : Pour les élèves qui postulent pour l’un des BTS du lycée 
Evariste Galois :  transmettre la notification de bourse au service 
intendance du lycée OBLIGATOIREMENT, afin de valider le dossier.

• Les demandes de logement en résidence universitaire peuvent 
être effectuées jusqu’à la rentrée en septembre

https://trouverunlogement.lescrous.fr/

• Toutes les infos sur la vie étudiante sur etudiant.gouv.fr

http://www.messervices.etudiant.gouv.fr/


* Les PP et PPO
* SOS PARCOURSUP : « technique » par la vie scolaire le planning des 
permanences sera communiqué
* Mme MOINEAU et Mme BESNARDEAU , PSY EN en charge de 
l’orientation au lycée tous les lundis (rdv en vie scolaire) 

AU LYCEE…



Le CIO est ouvert pendant les vacances scolaires, le mercredi 
après-midi et le samedi matin

CIO DE POISSY (Technoparc)

5-7 rue C.H. Jeanneret 
01-78-63-22-56

N’hésitez pas à prendre rdv au CIO également



(1) Est-ce-que je connais :
Ø Mes valeurs, mes goûts, mes 

intérêts, mon niveau scolaire, les 
traits de ma personnalité?

Ø Ma puissance de travail? Suis-je prêt 
à entrer dans un système très 
sélectif?

Ø Suis-je prêt à changer d’horizon 
géographique? 

(2) Suis-je bien informé(e) sur 
le(s) métier(s) envisagé(s) ?

Ø Je connais ce que l’on y fait?
Ø J’ai pu apprécier les conditions 

d’exercice, les lieux, les niveaux de 
rémunération, les évolutions 
possibles?

(3) Suis-je bien informé(e) sur 
les études à entreprendre?

Ø Les itinéraires à suivre?
Ø Les difficultés? Durées?
Ø Les examens ou concours à passer?

(4) Je peux alors décider…

Les bonnes questions à se poser ?



S’il devait rester deux idées :

ü ORIENTATION IDEALE  : celle où l’on est bien…Elle 

est de fait PERSONNELLE…

Parce qu’on devrait avoir une dynamique positive et donc 

des résultats…

ü AVOIR UNE STRATEGIE DE PROJET 



Merci pour votre attention !

(Ce diaporama est disponible sur le site du lycée, rubrique orientation)


